
République Française       

Département CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE
de la Meuse DE L’AIRE A L’ARGONNE

Séance du lundi 08 avril 2024

Administrateurs : 20

Présents : 13

Votants : 13

Date de la convocation : 29 mars 2024

L'an deux mille vingt-trois et le neuf octobre, les membres du Conseil
d'Administration se sont réunis sous la présidence de Madame Martine
AUBRY, Présidente du Centre Intercommunal d'Action Sociale.

Présents : Martine AUBRY, Josiane BIGUINET, Philippe BRISSE,
Mathilde DECHEPPE, Noëlle JACQUEMET, Dominique JEANNESSON,
Dania KLEIN, Marie-Françoise KLEIN, Anne RAMAND, Bernard
RENAUDIN, Claude THOMAS, Pascale ZEHR, Céline COLLIGNON

Représentés :

Excusés : Evelyne BERTHAUX, Sophie CHARRIOT, Dominique
MARECHAL, Nathalie PHILIPPOT, Thierry RAMAND

Absents : Guillaume PALIN, Nathalie MEUNIER

DCA_2024_04 - Objet : Vote de Budget Primitif 2024

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l’exercice
2024 du Centre Intercommunal d’Action Sociale De l’Aire à l’Argonne,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :
Article 1 :
L’adoption du budget primitif du CIAS DE L’AIRE A L’ARGONNE pour l’année 2024
présenté par sa Présidente,
Ledit budget présenté en suréquilibre s’élevant :
En recettes à la somme de : 444 096.26€
En dépenses à la somme de : 437 829.90€

Article 2 :
D’adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :



SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES

RECETTES



SECTION D’INVESTISSEMENT
DEPENSES

RECETTES

ADOPTE A LA MAJORITE

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme,                                                                                     La Présidente,

                                                                                           Madame Martine AUBRY


